
 

TROISIEME " PREPA-METIERS" 

 

(3PM) 
 
 

Présentation générale 
 

La classe de 3ème « prépa métiers », s'adresse tout particulièrement à des élèves 

volontaires qui souhaitent découvrir puis explorer plusieurs métiers pour construire leur 

projet d'orientation vers la voie professionnelle ou par l'apprentissage.. 
 

Conditions d’admission 

 

La troisième "prépa pro" est proposée à des élèves volontaires à l'issue de la classe de 

quatrième. Avec l'accord des représentants légaux une demande est faite auprès du chef 

d'établissement d'origine.  

Durant l'année de quatrième, un entretien personnalisé fondé sur la motivation et sur le 

bilan des acquis de l'élève, aura lieu avec le professeur principal et éventuellement 

d'autres membres de l'équipe éducative. Cet entretien permet à l'élève et à sa famille de 

faire le point sur la construction de son projet d'orientation. 

À l'issue de cet échange, l'élève et ses représentants légaux pourront faire la demande 

d'une classe de 3ème « prépa-métiers » lors des vœux définitifs formulés pour le conseil 

de classe du troisième trimestre de la classe de quatrième.  
 

Poursuites d'études 
 

La troisième «prépa-métiers» a pour premier objectif l'insertion professionnelle par la 

formation professionnelle soit en initiale soit en apprentissage. Les diplômes visés sont :  

 

 Certificat d'Aptitude Professionnelle  

 Baccalauréat professionnel. 
 



Contenu de la formation 

Les activités  

 

La découverte professionnelle de la troisième « prépa-métiers » au lycée Pierre-Joël Bonté est 

organisée de la façon suivante :  

 

- une activité "mini-entreprise" à raison de 3 heures semaine 

- une activité "projet" à raison de 3 heures semaine 

  

Parmi les deux activités proposées, les élèves développeront leurs capacités à travailler en 

équipe, chaque élève aura une tâche qui lui sera confié pour atteindre un but commun. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Formation en entreprise 

 
Les séquences d'observation sont en nombre de trois réparties sur l'année scolaire soit 
trois fois une semaine. 
 
A cela vient s'ajouter des visites d'entreprises et en Centre de Formation selon le projet 
personnel et professionnel de chaque élève.  
 
Des mini-stages en immersion sont possibles et proposés à chacun d'eux en fonction de 
leur projet d'orientation.   
 
 
 
 



Horaires hebdomadaires  
 

 Disciplines et activités horaires moyens (*) 

I - 
Enseignements 

obligatoires  

 

Français 5h dont 1h de consolidation 

Mathématiques 4h30 dont 1h de consolidation 

Langues vivantes (Lv1,Lv2) 5h30 

Histoire-géographie-éducation civique 3h00 

Science et technologie 3h00 

Enseignement artistique 1h 

Education Physique et Sportive 3h00 

Découverte professionnelle 5 h (180h annualisées) 

TOTAL 30h 

Heure de vie de classe 10 heures annuelles 
 
(*) Ces horaires, donnés à titre indicatif, peuvent varier d'une année à l’autre. 
 

Examen 
 

Epreuves Finales Points Mode Durée 

E1- Français 100 Ponctuel écrit 3h 

E2- Mathématiques 100 Ponctuel écrit 2h 

E3 - Histoire géographie et éducation civique  50  2h 

E4 - Sciences (Physique Chimie / SVT et 
Technologies) Choix de 2 épreuves sur 3 

50 Ponctuel écrit 
1h 

E5- Oral sur le projet mené en histoire des arts 
(EPI) 

200 Oral 
40 min 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Situation et accès 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LYCÉE Pierre-Joël BONTÉ 

2 avenue Averroès 

63201 RIOM CEDEX 

 

Téléphone : 04 73 671 671 

Télécopie : 04 73 671 672 

Courriel : 0631985R@ac-clermont.fr 

Site Internet : http://www.lyc-pierre-joel-bonte.ac-clermont.fr/ 

http://www.lyc-pierre-joel-bonte.ac-clermont.fr/


 


